
Vous êtes entrepreneur
en Pays de Sommières,

vous investissez dans votre immobilier d’entreprises
(travaux, extension, aménagement), la Communauté

de communes peut attribuer une subvention de 10%
du montant du projet plafonnée à 15 000 €

Dossier de candidature à télécharger sur www.ccpaysdesommieres.fr
A renvoyer à m.cuvilliez@ccpaysdesommieres.fr (< 2 juin 2023)

ASPERES • AUJARGUES • CALVISSON • CANNES ET CLAIRAN • COMBAS • CONGENIES • CRESPIAN • FONTANES • JUNAS • LECQUES
MONTMIRAT • MONTPEZAT • PARIGNARGUES • SAINT CLEMENT • SALINELLES • SOMMIERES • SOUVIGNARGUES • VILLEVIEILLE


